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Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification: CANADA
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):

2. Organisme responsable: Industrie Canada
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification peut être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [X], 2.10.1 [ ], 5.6.2 [ ], 5.7.1 [ ], autres:

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Appareils de pesage à fonctionnement non automatique

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié: Arrêté établissant les normes
applicables aux appareils de pesage à fonctionnement non automatique et Arrêté
concernant des normes sur les poids et mesures (pages 1553-1574)

6. Teneur: La présente initiative vise l'adoption de nouvelles normes pour les appareils de
pesage à fonctionnement non automatique.

La Loi sur les poids et mesures contient des exigences qui ont pour but d'assurer la
précision du mesurage et l'équité dans les transactions commerciales fondées sur la
mesure.

L'approbation des modèles et l'inspection de chaque appareil avant l'usage commercial
pour en assurer la conformité à des normes reconnues sont des mesures jugées essentielles
pour assurer un niveau d'équité acceptable et un degré de confiance élevé dans les milieux
d'affaires et au sein de la population canadienne. Ces mesures sont aussi jugées
essentielles par les principaux partenaires commerciaux du Canada.
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Le Règlement sur les poids et mesures et les Normes ministérielles prescrivent les
exigences de conception, de composition, de construction, de rendement, d'installation et
d'utilisation des appareils de pesage et de mesure. Les exigences, que contient le présent
règlement et qui ont été formulées principalement pour les appareils mécaniques, ont été
adoptées en 1974. D'autres exigences, visant les appareils de pesage électroniques, se
sont rajoutées en 1979. Ces exigences, qui n'ont pas été mises à jour depuis, sont pour la
plupart périmées, compte tenu des progrès techniques qui sont survenus dans le domaine
des appareils de pesage et de mesure, et diffèrent de façon importante des normes
qu'appliquent les principaux partenaires commerciaux du Canada.

A titre de membre de l'Organisation internationale de métrologie légale et signataire de
l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et de l'Accord de
libre-échange entre le Canada et les Etats-Unis, le Canada doit, dans la mesure du
possible et en tenant compte des programmes de normalisation internationale, adopter,
pour l'approbation des produits, des mesures et des procédures normatives qui sont
compatibles.

7. Objectif et justification: Réduction des obstacles au commerce

8. Documents pertinents: Gazette du Canada, Partie I, 17 mai 1997

9. Date projetée pour l'adoption:
Date projetée pour l'entrée en vigueur: } 1er septembre 1997

10. Date limite pour la présentation des observations: 6 juillet 1997

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information [X] ou
adresse et numéro de téléfax d'un autre organisme:




